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Le tri, partout tout le temps, pour une meilleure gestion des 
déchets dans l'agglomération 

 
 

Après le succès rencontré à l’été 2024, Thonon Agglomération poursuit son engagement en 
faveur du tri hors foyer, en partenariat avec Citeo, dans le cadre de leur projet national de 
collecte hors foyer et avec le soutien actif des communes concernées.  
L’objectif : faciliter le tri en tout lieu et capter efficacement les déchets recyclables produits 
en dehors du domicile. 
 

 Un dispositif de tri innovant en partenariat avec les communes du territoire 
 
Dès cet été, de nouveaux sites très fréquentés seront équipés de points de tri sélectif : les 
plages de Chens-sur-Léman et Messery, les parcs de Thonon-les-Bains, le Domaine de 
Thénières de Ballaison et les gymnases de Bons-en-Chablais, Douvaine et Margencel. 
 
Chaque année, près de 6 % des emballages sont consommés et jetés hors du domicile : tels 
que les cartons de pizza, les bouteilles en plastique, les barquettes alimentaires, les 
emballages de fast food… Mélangés dans des corbeilles classiques, ces déchets recyclables 
échappent souvent aux filières de valorisation. 
 
L’innovation de ce dispositif repose sur la suppression des poubelles de plage et de parc au 
profit de points de tri complets installés sur les parkings. Ce changement présente plusieurs 
avantages concrets : 

• Une plus grande capacité de collecte, évitant les débordements en fin de week-end ; 
• Des déchets mieux triés, orientés vers la bonne filière ; 
• Une collecte directe par un camion dédié aux emballages, assurant un acheminement 

vers le centre de tri sans risque de mélange. 
 
Ce dispositif permettra à tous - habitants comme estivants - de trier leurs déchets même en 
dehors de leur domicile, pour mieux préserver le littoral du Léman et les espaces naturels du 
territoire. 
 

 Des équipements pensés pour le quotidien 
 
Les équipements ont été conçus pour s’intégrer harmonieusement et avec clarté dans leur 
environnement : imitation bois pour les plages, finitions pierre et lierre pour les parcs, et 
tous accessibles aux personnes à mobilité réduite. 



 
L’expérience de l’été 2024 l’a montré : lorsque les consignes sont claires et les bacs bien situés, 
les usagers trient avec efficacité. Un comportement citoyen qui mérite d’être salué et 
encouragé, tant il est précieux pour notre environnement. 
Le déploiement sur les plages d’Excenevex, Sciez et Margencel a permis de collecter 22 
tonnes d’emballages : un geste simple, mais à fort impact environnemental. Cette collecte est 
réalisée par la société ORTEC, ainsi que la caractérisation des emballages et plastiques 
collectés. 
 
Pour accompagner les usagers dans leurs gestes de tri, une signalétique claire a été mise en 
place sur chaque site, appuyée par une campagne de communication estivale visant à 
rappeler que le tri ne s’arrête pas au seuil de sa maison… mais il doit être fait partout, tout le 
temps – y compris en dehors de son foyer ! 
 
C’est même un véritable enjeu pour améliorer les performances de tri et de recyclage, comme 
le souligne Thomas Flusin, Directeur Régional de Citeo, éco-organisme qui a soutenu 
financièrement le projet : « Assurer une continuité du geste de tri grâce au déploiement de 
dispositifs adaptés et à la cohérence des consignes, c’est permettre une meilleure 
compréhension par les usagers, au service d’une amélioration globale du geste de tri sur tous 
les moments de vie. Thonon Agglomération a su adopter une démarche ambitieuse et efficace 
en supprimant les corbeilles pour les remplacer par des dispositifs de tri plus conséquent, 
placés à des endroits stratégiques. » 
 

 Un investissement à la hauteur des enjeux 
Pour rendre ce déploiement possible, 330 000 € sont investis pour acquérir 120 conteneurs, 
avec le soutien de Citeo, qui a soutenu l’acquisition des conteneurs dédiés aux emballages, 
papiers et verre à hauteur de 2 200€ par point emballages et 2 400 € par point verre soit 
168 960 € pour l’ensemble du projet. 
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À propos de Thonon Agglomération 
Créée le 1er janvier 2017, Thonon Agglomération est un Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale (EPCI) associant 25 communes réparties sur plus de 250 km2, de la Métropole 
Genevoise à Thonon-les-Bains, sa ville-centre. 
 
La création de cette intercommunalité de taille importante répond au besoin de développement de 
notre bassin de vie et à la volonté d’accompagner de façon durable l’aménagement du territoire 
transfrontalier. Elle constitue un atout important pour travailler plus efficacement avec les partenaires 
institutionnels français (Etat, Région Auvergne-Rhône-Alpes, Département de la Haute-Savoie) et 
suisses (Cantons de Genève et de Vaud notamment) et permet, par ailleurs, d’ancrer le bassin 
chablaisien dans la réalité du Pôle métropolitain du Genevois français créé en mai 2017. 
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À propos de Citeo 
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Citeo est une entreprise à mission créée par les entreprises du secteur de la grande consommation et 
de la distribution pour réduire l’impact environnemental de leurs emballages et papiers, en leur 
proposant des solutions de réduction, de réemploi, de tri et de recyclage. Depuis la création de Citeo, 
les entreprises de la grande consommation et de la distribution ont investi plus de 13 milliards d’euros 
pour développer l’éco-conception, pour installer et financer la collecte sélective et pour créer des 
filières de recyclage, avec leurs partenaires collectivités locales, filières et opérateurs. Aujourd’hui, 67 
% des emballages ménagers et 63 % des papiers sont recyclés grâce au geste de tri des Français devenu 
premier geste éco-citoyen. 
 


